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JUSTICE CIVILS. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

(Présidence de M. le baron Séguier.) 

Audience du 1 7 août. 

Les arrérages d'une rente viagère se sont-ils éteints par confusion , 
lors de la double émigration du créancier et du débiteur.' ( Rés. 

31. ) 
A cette question se joignait en première instance celle de savoir si 

les héritiers des rentiers viagers peuvent former opposition à la déli-
vrance des rentes trois pour cent affectées à l'indemuité ; mais le Tri-
bunal civil ayant prononcé l 'extinction des arrérages, il ne s'est 

■ point occupé de l'autre difficulté. 
En l'absence de l'avocat des héritiers de M. Marbcuf, ancien ar-

chevêque de Lyon, appelant, qui se trouvait retenu à une autre 
chambre, la Cour a exigé que le défenseur des héritiers de M. Kico-
ja'i, intimés, prît la parole. 

Me Partarrieu a fait un historique des faits et des moyens de droit 
qui se trouvent suffisamment résumés dans le jugement de première 
instance rendu eu ces termes : 

Attendu que par acte notarié du 1" février 1790 , le mandataire du sieur de 
Marbiafi * vendu au sieur de Mcolaï 'la terre de Vellégan , moyennant a5o ,ooo 
fr. , ii! t. 170,000 fr. ont été payés comptant, et pour les 80,000 fr. restant, 

7,000 n-. de rente viagère ont été constitués sur la tête du sieur de Marbeuf ; 

Attendu qu'après le paiement d 'une année d 'arrérages de cette rente, le 

créancier et le débiteur ont émigré et ont été frappés de confiscation ; 

Attendu que le sieur de Marbeuf est décédé en état d'émigration à Lubeck à 

l'époque du mois de mars 1800; que postérieurement et le 23 mai 1801 (5 

prairial an IX), le sieur de Mcolaï a obtenu sa radiation de la liste des émi-

grés et la restitution de ses biens rton vendus, mais- que la terre de Vellégan 

avait été aliénée par l'état pendant la durée de la confiscation ; 

Attendu que b s arrérages de la rente viagère dont il s'agit sont échus pon-

dant la double émigration des sieurs de Marbeuf et de Mcolaî; que par teffet 

de la contusion dont ils étaient frappés l'un et l'autre , l'état a réuni la qualité 

de débiteur et de créancier de ces arrérages jusqu'à la mort naturelle du créau 

«àer. : que conséquemmcul il s'est opéré une confusion qui a éteint la dette de 

ces mêmes arrérages à mesure de leur échéance ; 

Attendu que la loi du 27 avril 1820 . qui dans son article 24 a maintenu tous 

les droits aa/ais, n'a pu avoir l'effet de faire revivre une créance depuis long-

temps éteinte ; 

Déboute les héritiers Marbeuf de leur demande , fait main levée pure et 

simple de leur opposition, etc.; 

A l 'appui de cette doctrine , Me Partarrieu cite l'affaire d'Aligre et 
Brissac , et l'arrêt rendu par la Cour de cassation dans la cause Bac-
ciocchi . 

La Cour , après quelques minutes de délibération , a confirmé avec 
amende et dépens. 

COUR ROYALE DE NIMES ( 1" chambre ). 

( Correspondance particulière. ) 

M. Benjamin Colasse exerçait à Saint-Mamert l'état d'instituteur 
particulier, c'est-à-dire qu'il donnait des leçons de grammaire, d'é-
iérneus de latinité, etc. aux personnes qui l'appelaient dans leur mai-
Son. M. Jalabert, propriétaire assez riche de la commune , l'avait 
chargé de l'éducation d'un de ses enfans. Il avait une fille majeure, 
qui trouva l'instituteur à son gré. Celui-ci fut épris de la jeune fille ; 
on parla de propositions de mariage. S'il faut eu croire Colasse, elles' 
furent assez bien accueillies par le père, et la famille , qui voulut 
seulement connaître la fortune réelle du prétendant. 

Benjamin Colasse part pour La Rochelle; il y retire g, 000 fr. pour 
line partie de ses droits à la succession de son père; il en rapporte 
également une somme de 1 0,000 fr. environ, destinée à acheter des 
huiles, qu'il doit expédier à une maison de La Rochelle. De retour 
à Saint-Mamert, les propositions se renouvellent; mats un oncle de 
la demoiselle parait s'opposer vivement au mariage; il montre une 
vive inimitié contre Colasse; la jeune fille subit de mauvais traite-
rnens qui ne font qu'accroître sa passion. Enfin, un jour du mois de 
décembre dernier, elle se présente à son amant , elle réclame son ap-
pui , elle piopose de fuir jusqu'à ce qu'on ait pu obliger légalement 
Jalabert père à consentir à l'union projetée. Colasse quitte sa maison, 
il va se réfugier avec la demoiselle dans une ferme située à deux 
lieues; deux personnes accompagnaient les fugitifs. 

A peine out-ils fait quelques pas, que l'amant s'aperçoit que dans 

Son trouble et sa précipitation , il a même oublié sa bourse; il remet 
à un des deux témoins la clef de sa maison , lui dit que la bourse est 
sur une table, et le prie d'aller la prendre et de la rapporter: quel-
ques minutes suffisent, la commission est remplié, lés deux amans 
sont en sûreté. 

Cependant, sur les dix heures du soir, Jalabert père, son frère et 
son fils, se rendent en fureur à la maison de Colasse; après avoir fait 
de vains efforts pour obtenir qu'on leur ouvre la porte , ils la jettent 
à bas, pénètrent dans les appartenions, font des recherches inutiles j 
et après de violens empoi temens, ils se retirent. Cette scène avait eu 
lieu en présence du maire, s'il faut en croire les Jalabert; toujours 
est-il certain que le maire n'était pas requis en sa qualité, que c'était 
en pleine nuit, que personne ne réclamait secours de l'intérieur, et 
qu'aucun procès-verbal ne fut dressé. 

Pendant trois jours, l'appartement de Colasse reste ouvert; seule-
ment les Jalabert placent un de leurs affidés ou domestique, nommé 
Gaussen , qursurveille. Enfin Colasse revient , il trouve sa porte en-
foncée, la serrure brisée, et 17,000 fr. enlevés. Hâtons-nous de diui 
que le père Jalabert , peu propre à des actes de violence , ne parait 
avoir joué qu'un rôle passif dans l'affaire, et qu'il a, depuis, donné 
son consentement au mariage. 

Instance dirigée par Colasse contre les Jalabert et Gaussen , offre 
en preuve tendant à établir tous les faits ci-dessus détaillés , et quel-
ques autres accessoires. Le Tribunal de Nîmes regardeles faits comme 
invraisemblables. Colasse ne prétendait pas que ses adversaii es avaien t 
volé ^argent , mais que leur imprudence était au moins la cause de 
l'enlèvement et de la disparition de la somme dont ils devaient être 
responsables. Le Tribunal tira de là cette conséquence qu'il n'accu-
sait pet sonne, et que dès-lors son action était sans base; enfin, il con-
sidéra que l'imprudence des défendeurs était la suite de la faute du 
demandeur, puisque le rapt de la fille avait été la cause des évéue-
mens ultérieurs; eu conséquence , il rejeta la demande. Appel. 

L'affaire a été appelée devant la Cour , à l'audience du 10 août. M* 
Grelleau fils, jeune. avocat, plaidant pour Colasse, a répandu sur fa 
cause un intérêt et un charme vraiment remarquables. M

E Monnier-
Tailiades a vainement essayé de soutenir le jugement. 

La Cour, présidée par M. Thourel , a rendu , sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delabaume, un arrêt ainsi conçu : 

Attendu qu'en matière de délit ou quasi délit, s'agissent de'faits à prouver,' 
il faut seulement examiner si la preuve en est admissible ; qu'elle est admissible 
lorsque les faits sont pertinens et concluans; qu'on appelle pertinens ceux qui 
sont afférensà la cause, et concluans ceux qui, une l'ois établis, doivent en-
traîner la conviction du magistrat et. déterminer la décision ; qu'ici toutes les 
conditions voulues pour admettre la preuve se rencontrent à-lad'ois ; 

Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant: par 
nouveau-jugé, admet la partie de Grelleau à prouver, etc. , condamne les In-
timés aux dépens des instances. 

M. l'avocat-général Delabaume s'est fortement élevé contre une 
excuse présentée comme justification suffisante de la part des intimés. 
Ils sou tenaient que le maire avait été présent, .« La chose est impossi-
ble, a dit ce magistrat; un maire n'aurait pas oublié ce que les fonc-
tionnaires doivent de respect à l'asile des citoyens; asile sacré, invio-
lable, où nul n'a le droit de pénétrer, hors les cas prévus par la loi, 
et sans les formes rigoureusement imposées; asile dans lequel on ne 
peut jamais entrer de nuit, sans appel de l'intérieur! » 

TRIBUNAL DE ï« INSTANCE ( 4»= chambre. } 

( Présidence ,de M. ï'ouquet. ) ' 

Audience du 14 août. 

Demande en dommages-intérêts du capitaine Muller contre le lieu-
tenant-général comte Durfort h raison de la contrefaçon de la théo-
rie de l'escrime à cheval. 

Mc Aylies prend la parole en ces termes pour le demandeur : 
« Messieurs, la vie du capitaine Muller fut toute pleine de vicissi-

tudes et de combats; sur les champs de bataille du moins , les chan-
ces de la mêlée étaient promptes et décisives et l'événement de la 
lutte prochain; mais dans ce débat si tristement prolongé , se sentir 
blessé dans ses plus chers intérêts , être incessamment en butte aux 
dérisions les plusamères, voir enfin ravaler à plaisir au niveau des 
conceptions les plus banales et Jes moins utiles, ce qui, jusque là, 
au jugement des maîtres, de la science, avait été un litre d'honneur 
et de gloire, et dans l'impatience de si incroyables injustices ne ren-
contrer partout que fins de nou-recevoîr toujours renaissantes , sans 
pouvoir amener ses adversaires au grand jour de votre audiç;.8f ! ... . 
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Voilà, Mt-ssïeursj ce qui bieti long temps a désolé le capitaine Mul 

Ur. et sans doute a\ec une moimlre foi dans son bon droit et surtout 

dans votre équité l'épreuve aurait t iomphé desa persévérance. Mais 

•pourquoi se piaindruit-il encore; tous ses vœux ne sont-ils pas désor-

mais accomplis , puisqu'il retrouve encoie une fois des juges ? » 

L'avocat , sans s'occuper des anlécédens du capitaine Muller, se 

borne à remarquer que de bonne heure une vocation spéciale l'ap-

pela à léfiéchir sur l'insuffisance de l'instruction militait e dans l'arme 

de la cavalerie,; que dès 1811, ees idées à ce sujet avaient déjà acquis 

de là consistance et de la maturité, si l'on eu croit des certificats 

émanés d'un grand nombre d'officiers supérieurs; qu'en r8l2 , il fit 

homiwagc à Mural , alors roi de JSaples, au passage de la Bérésina , 

de ses premières idées accompagnées de quarante planches ou des-

sins , <i'api ès le reçu du chef d'etat-major , joint aux pièce»; enfin 

que pendant sa captivité en Russie , en 1 8 1 3 et 1814 , sa théorie se 

régularisa, se systématisa définitivement dans sou esput , et y prit 
sa dernière forme. 

Aussi de retour en France, en i8i5, Le capitaine Muller s'em-

pressa de mettre sou travail sous les yeux du prince d'Lkmuick, alors 

ministre de la guerre, qui l'iuvita à l'imprimer et à le publier. 

Fort île cet encouragement, Muller s'occupa alors de l'impression 

desa théorie; enfin en 1816 la publication eut lieu après l'accom-

plissement des forma. ités du dépôt. 

Ici M* Aylies donne connaissance d'une foule de lettres et de docu-

mens au nombre desquels on remarque un rapport à la date de 1820 

de la commission de MM. les iuspéçtéurs-gënéiaux de cavalerie qui 

attestent ia grande utilité de la théorie Muller et l'espèce d'en-

thousiasme qu'ellè excita ; ou reconnut dès-lors que l'enseignement 

de l'escrime a cheval devait faire partie de l'instruction des troupes. 

Ainsi appelé tour-à-tour a i'ecoie de Saumur et au camp de Luné-

viile, Mulièr fit l'application de sa théorie; ces exercices si brnlans 

et si utiles pour la défense et poui l'attaque a-la-fois devinrent même 

l'objet de si vives apologies, que quelque bruit en vint aux oieilies 

de Sa Majesté, qui ne dédaigna pas de tes honorer de sa piésence. Les 

expressions de l'intérêt le plus vif, la recommandation la plus 

pressante accompagnèrent les témoignages de ia munificence ro\aie. 

Ainsi, danscette circonstance comme en beaucoup d'autres, tes vœux 

de la couronne n'ont pas été une loi même pour ses premiers servi-
teurs. 

Cependant au rnilien de ce concert d'éloges unanimes, de pro-

testes brillantes, fa situation du capitaine Muller n'était pas amé-

liorée ; efi l'avait flatté d'un grade supéi ieur et d'une au 1.1 e récom-

pense bien due à ses services. Vaine promesse! On lui avait promis 

de le rétablir dans les cadres d'activité; il en est réduit au traitement 

de reforme qui expire encoie clans les premiers jours de 1828. Enfin 

tout Je monde avait proclamé la justice et la convenance d'une loyale 

indemnité; on le solde et on le désintéiesse avec des disgrâces et des 

contrefaçons; dans le iiomb.e ou remarque celle du général Durfort. ' 

Avant d'entrer dans l'examen du fond, l'avocat repousse une fin 

de uou-iecevoir prise dans l'inviolabilité du général Durfort eu sa 

qualité décommandent de l'école d'application de Versailles, et à 

ce titre, obligé de rédiger une instruction sur l'escrime à cheval , en 

exécution de l'ordonnance du Roi , de novembre i8'i3 , qui en pres-

crivait i'enseignemect. M" Aylies remarque qu'il y a quelque chose 

de spécieux dans ce movea ; il paraîtrait en effet peu convenable 

. qu'un particulier prit anéantir au préjudice de la société les effets 

utiles d'une invention, et dans ce sas il semblerait oppoi tua que le 

Roi , dans la haute sphère d'exécution qui lui est" attribuée par la 

Charte, pût rendre, dans l'intérêt de tous, telles ordonnances que de 

raison , surtout en ce qui se rappo; te à l'instruction ds l'armée, dont 

l'organisation et ie commandement sont un de ses plus beaux droits 

constitutionnels. Ou se rappelle que dans l'affaire Muller contre 

'iïnbai , cette considération avait prévalu auprès de la Cour de 

Nancy; mais il n'eu fut pas de même à ia Cour de cassation , qui 

consacra les principes opposés , en déclarant que la propriété litté-

raire était dans tous les cas inviolable, qu'on ne pouvait même lui 

porter aucune atteinte sous le prétexte d'utilité publique, et à la 

charge d'une préalable indemnité. Ainsi , le comte Durfort est res-
ponsable. 

Au fond , la contrefaçon est flagrante; il suffit de rapprocher les 

deux ouvrages pour en demeurer convaincu. Ici l'avocat entre dans 

des détails techniques, pour établir que la théorie du capitaine 

Muller diffère essentiellement de tous les ouvrages étrangers, et 

qu'il a introduit de piécieuses améliorations , toutes servilement co-
piées dans l'insti uction-Durfort. 

Après avoir insisté sur l'importance du dommage causé à son 

client^ « C'est à vous, Messieurs, dit M
e
 Aylies en terminant, qu'il 

appartient de réparer de si graves injustices; c'est à vous qu'il appar-

tient de venger le dioit de propriété d'une insigne violation. Ainsi 

fleuiiront et seront maintenues sans retour les doctrines justes et 

conservatrices. Ainsi, Messieurs, le général Durfort et ceux que l'es-

poir de l'impunité rend attentifs à ce procès pour y puiser un en-

couragement à de nouvelles contrefaçons, apprendront de vous qu'il 

ne suffit pas d'affecter des formes hautaines et injurieuses envers un 

soldat respectable par ses services pour le frustrer impunément du 
prix de ses longs et utiles travaux. » 

M
4
 ( airal prend immédiatement la parole pour M', le général 

Durfort. Il SJ récrie sur ia prétention inouïe du capitaine Muller de 

revendiquer le monopole du sabre; il fait remarquer que bien long-

temps a\ant lui et de tout temps cette anneétait familière aux cava-

liers fi ançais et funeste aux ennemis de la patrie , témoins nos der-

nières et mémorables campagnes, où la cavalerie opéta souvent des 

prodiges. 

L'avocat rappelle que M. le général Durfort a rempli un devoir 

rigoureux et dont il s'honorera toujoursen concourant, autant "1 ' 

été eu lui , à la meilleure éducation deséièves officiers deVéc^'l' * 

Versailles, que c'était là un des devoirs de son commandement 

fait observer que l'obligation lui en était formellement imposé '■' 

l'ordonnance d'institution de l'école, que dès-lors il était dans
 P3

' par 
a né-cessité de s'y conformer 

Et enfin, de quoi s'agit-il? De la démonstration de l'escri 

cheval ; mais cette démonstration a été laite par le capitaine Miilp * 

lui même, publiquement, soit à Saumur, soit au camp de LunévîîT" 

et ainsi elle est tombée dans le domaine public. Sous ce nom' a 
rapport, la demande du capitaine Mullei devrait être écartée ^ 

Au fond, il n'y a point de contrefaçon ; l'instruction liihoji-'ranhi ' . 
par les soins du général Durfort présente des dissemblances m\r 
et nombreuses , avec ia théorie Muller. 

Me Gairal fait 
remarquer, dans tous les cas, que le domina?, 

causé serait sans importance; en effet , le format des deux ouvra 
n'est point le même et il ne peut y avoir de méprise. ^ 

Puis la lithographie n'a point franchi l'enceinte de l'école- elle 
été seulement donnée aux i5o élèves. Puis, enfin , à la grande diff * 

rence de ce qui s'est passé à Lunéviile , où Guibal , imprimeur spé-

culateur, fut condamné, on n'ira point jusqu'à prétendre que M, là 

général Durfort ait entendu , par une concuirence odieuse et mer. 

cantile, nuire aux inréi êts du capitaine Muller. Non, il a rempli un 

devoir de position et d'honneur, et aucun reproche fondé ne peut lui 
être adressé. 

Après une courte et vive réplique de M« Aylies, le tribunal remet 
à huitaine avec M. l'avocat du Roi Bourgain. 

TRIBUNAL DE ROUEN. 

(Correspondance particulière.) 

Les avocats ont-ils le droit d'être présens aux enquêtes qui se font 
devant un jtige-commissiire? 

Le Tribunal de Rouen, sous la présidence de M. Adam, et aprçï 

les plaidoiries de M» Senard et M
e
 Taille, a, dans son audience 'du 

■ 4 août, décidé affirmativement cette question, sur un incident élevé 

dans un procès en séparation de corps. Voici le textedece jugement : 

Attendu que la loi qui suppose, sans l'ordonner ( art. 270) . que les avoué» 

des parties pourront être présens au* enquêtes qui se font devant un juge-

commissaire , ne permet, n'ordonne , ni ne prohibe que les avocats y soient 
aussi présens ; . ■■:>•, .. i 

Que le silence de la loi ne peut être interprété comme une défense à l'avocat 

d'accompagner son client a.ux enquêtes , lorsque la présence de cet avocat 
pourra être nécessaire ; 

Que le Code de procédure , qui admet les avoués aux enquêtes , ne peut êtr« 

interprété en ce qui concerne la présence des avocats à celte partie de la pro-

cédure par l'ordonnance de 1667, qui n'y admet ni les avocats ni le* procu-
reurs ; 

Que l'art. i5 du titre Sî de l'ordonuaneede 16G7 prescrivait queles témoin» 

lussent ouïs, sans qu'il y eût autre personne que le juge et le greffier ; 

Que le nouveau Code, contrairement à cette ancienne législation, admet 

la présence d'un avoué et ne fait aucune exclusion , si ce n'est à l'égard des té-
moins; 

Queles témoins, par l'art. 26a, seront entendus séparément; qu'il n'est point 

d'acte de procédure, dans lesquels le ministère des avoués est nécessaire, où 
l'avocat ne puisse assister; 

Que , dans les actes pour lesquels la loi a ordonné que les parties ne fussent 

accompagnées d'aucuns conseils, tels que les interrogatoires sur faits et articlep, 

la li i écarte également l'avoué et l'avocat ; 

Que , dans les actes où la loi a dû autoriser les parties à être assistées d'un 

conseil , il serait contraire à l'esprit de cette loi et à l'intérêt de" ces parties d'é-

loigner d'elles les hommes dont ies conseils leur sont plus utiles , ceux qui sont 

appelés à diriger les avoués eux-mêmes ; 

Que, si les avocals ne représentent point spécialement les parties comm» 

les avoués, mandataires nécessaires de tous les citoyens qui ont des procès . 

c'est à raison de l'exercice , de l'excellence des fonctions et de ta dignité du ca-

ractère des premiers , qui ne leur permettent pas de s'identifier avec les plai-

deurs , mais qu'ils sont toujours appelés à aider leur client de leurs lumières et 
de leur expérience ; 

Que, quelque confiance que méritent les avoués, de quelqu'ulilité qu'ils 

puissent être aux parties, et le Tribunal se plaît à rendre celte justice à ceux 

qui exercent prés de lui, qu'en général ils remplissent avec zèle et distinctiou 

leurs importantes fonctions , cependant, la loi qui exige des avocals des élude» 

plus approfondies , leur a donné une prééminence marquée sur les avoués, a 

accordé à eux seuls une confiance pleine et entière pour la haute direction 

des affaires , à tel point qu'eux seuls , à l'exception de quelques cas très rares , 

ont le droit de porter la parole devant les Cours et Tribunaux ; que , dans plu-

sieurs circonstances importantes , il n'est pas permis d'intenter d'action sans 

l'avis d'un ou de plusieurs avocats ; que les avocats sont appelés de préférence 

aux avoués à remplacer les juges que ce n'esl que parmi eux que la ioi a voulu 

que les magistrats fussent choisis : 

Que , dans cet état de la législation , rien ne porte à décider , rien ne peut 

faire supposer qu'on doive juger qu'un avoué pourra contraindre l'avocat à 

abandonner son client dans quelqu'acle que ce soit de la procédure; qu'une 

pareille prohibition serait une déclaration que les cliens doivent être quelque-

lois privés des secours que leur procure la loi, ou laissés, pu- la volonté de 

cette loi, dans des mains trop faibles pour la souteuir dans des positions diffi-

ciles , supposition contraire à toute l'économie de nos Codes; 

Que les enquêtes de leur nature ne sont point des actes qui doivent être se-

crets ; que si elles se font en matière ordinaire devant un juge-commissaire, 

c'est plutôt pour ne point surcharger inutilement les membres dit Tribunal 

que pour soustraire ces actes à une sorte de publicité , ce qu'indique la déno-
mination de juge-commissaire; 

Qu'en admettant que la loi veuille que cette procédure se fasse en secret , la 

présence de l'avocat de chaque partie n'empêcherait pas qu'elle fût réputée 

être ainsi faite ; 

Que si la dignité de l'avocat ne lui permet pas d'assister à tous les actes d« 
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procédure . Ini seul est appelé à jug.r*'il lui convient on non d'assister aux 
actes dont l'importance peut rendre sa présence nécessaire ; 

Que l'art. io5 du règlement du 5o mars 1808 suppose la présence des avo-

eats' aux procédures faites par commissaires, et que cet article semble devoir 

s'appliquer particulièrement aux enquêtes , puisque de tous les actes de procé-

dure qui se l'ont par commissaires, c'est en quelque sorte les seuls qui présen-
tent assez, d'intérêt pour que l'avocat y soit appelé. 

Le tribunal , oui le procureur du Roi , déboute la dame M— de sa préten-

tion , et dit que le sieur M pourra être assisté de son avocat ; condamne la 
dame M.;... aux dépens. 

TRIBUNAL DE LYON. 

( Correspondance particulière. ) 

Pendant le cours de la procédure en séparation de corps , la loi au-
torise la séparation provisoire des époux; mais quand le domicile 

,<>mmun est établi dans une maison appartenant à la'femme séparée 

de biens , est-ce au mari où à la femme d'en sortir? — (C'est a la 
femme. ) 

M. C... faisait le commerce quand il se maria; peu de temps après 

son mariage il fit faillite, et sa femme fut séparée de biens d'avec 
lui. 

Après le naufi âge de sa fortune , M. C...,resta sans profession; 

chassé de son domicile , il se réfugia avec sa femme et sa belle-mère , 

dans une maison dont la propriété appartenait à la femme , et dont 

.sa belle-mère avait seulement la moitié de la jouissance ; du reste, 

uucun règlement ne fut pris à l'égard du loyer entre les époux et . la 
belle-mère. " . 

Les excès et les mauvais traitemens dontjalle avait à se plaindre , 

avant forcé la dame C, à se pourvoir en séparation de corps , il s'est 

■j>(\ de fixei la résidence provisoire des époux pendant la durée du 

procès. Par devant M. le président, et lors de la comparution des 

parties à son hôtel , la dame C... a soutenu quelle devait rester dans 

le domicile jusqu'alors commun ; qu'elle en était réellement maî-

tresse puisqu'elle était séparée de biens; puisque la maison était sa 

propriété, et que le mobilier garnissant l'appartement lui apparte-

nait aussi, et que c'était à sou mari , qui n'était pour ainsi diie que 

sou hôte , à sortir provisoirement de chez el^e. M. le présideut a 

trouvé la question délicate . et a renvoyé les parties à l'audience où 

l'incident a été plaide par SVP Desprez fils, avocat de la femme de-
manderesse, et par M' Sauzet, pour le mari. 

Le Tribunal a débouté de sa demande provisoire la dame C... , et 

ordonné que dans le cas où elle vomirait sortir de son domicile, elle 

seiait tenue de se retirer dans une maison religieuse, dont le choix 
lui a été abandonné. 

JUSTICE: CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du ij aodt. 

( Présidence de M. le comte Portalis. ) 

Lorsqu 'un mari a porté une plainte en adultère contre sa femme et 

son complice , que sur cette plainte est intervenu un jugement de cou 

damnation dont appel a été interjeté , le désistement du mari a-t-it 
pour effet nécessaire çt légal d'anéantir toute action du ministère 

public tant contre la femme que contre son complice ? ( liés, aff. ) 

M. le conseiller de Cardonnel expose que M. la procureur-général 

pièslaCouv l'ovale de Lyon s'est pourvu contre un arrêt de cette 

Cour en date du -i juillet dernier, qui a résolu affirmativement cette 
question et a , en conséquence du désistement donné par le mati 

déchargé la daine B.... et le sieur C..., , ia première de deux années 

de prison , le second de celle d'une année de prison prononcée par 
•les premiers juges. 

M. le procureur-général soutient que l'arrêt attaqué a violé les 

dispositions de l'art, 22 du Code d'iustiuctiou criminelle, les art. 
33(1 rt 33n du Code pénal. 

» Sans doute, di cet magisirat dans son mémoire, au mari seul ap-

partient le droit de porter contre la femme une plainte en adultère , 

«t d'exciter les poursuites du ministère public. Le mari peut aussi 

arièler les effets de la condamnation; mais c'est là une exception au 

droit commun- En principe général , la poursuite de tout crime , de 

tout délit , appartient au ministère public; il peut agir selon qu'il le 

juge convenable aux intérêts de la société, et nul ne peut, par son 
propre fait , arrêter le cours de la vindicte publique. 

» Il ne faut donc pas étendre les droits exceptionnels accordés par 

la loi au mari ; une lois que sur sa propie dénonciation , l'action du 

ministère pnbiic a été mise en mouvement, il ne peut, en venant se 
désister , en paralvser les effets. » 

M. Fréteau de Penny, avocat-général, rappelle les paroles de l'ora-

teur du gouvernement, eu présentant les motifs des art. 336 et 33 T 

du Code pénal. Le délit d'adultère est plutôt un délit privé qu'un dé-
ln

 public. C'est le mari qui est blessé dans son amour propie , dans 

j °n honneur, dans sa propriété; aussi peut-il, à son gré, anéantir 

action publique , en arrêter le cours. S'il y avait eu réconciliation 

entre le mari et la femme, évidemment l'action du ministère public 

wait éteinte: i'acte de désistement , donné par le mari, n'est autre 
ïhose qu'un acte de réconciliation. 

« Cachons, s'il se peut, dit le magistrat, les atteintes portées à la' 

roi conjugale: applaudissons au mai i qui veut couvrir d'un voile les 
rautes d'une épouse égarée : ia morale publique v est intéressée! 

Le désistement du mari doit aussi profiter au complice de la femme. 

La complicité suppose, lin fait principal; elle s'éteint avec lui: si 
d'ailleurs H était encore possible que je complice fut puni, même 

après le désistement du mari, l'honneur de la femme ne serait pas 
sauvé; le jugement qui condamnerait son complice serait pour elle 
une note d'infamie. 

La Cour : Attendu que si , aux termes de l'art, 'il du Code d 'instruction 

criminelle, le ministère public est seul chargé de la poursuite des crimes et dé-

lits qui parviennent à sa connaissance , au mari seul appartient le droit de ré-
clamer la punition des violations de la foi conjugale; 

Qu'en effet , aux termes de l'art. 536 du Code pénal , le ministère public ne 

peut agir que sur la dénonciation du mari, pour poursuivre la répression du 
délit d'adultère; 

Qu'aux termes de l'art. 55- du même Code, le mari peut, par sa seule vo-
lonté, arrêter les effets de la condamnation : 

Qu'il suit tle là que si le mari retire la dénonciation faite par lui , toute ae-
tion du ministère public est éteinte -, 

Que les poursuites contre la femme étant ainsi annulées, elle» doivent lêlrn 
aussi contre son complice: 

Bêjelte le pourvoi. 

— Dans la même audience , la Cour a rejeté les pourvois de François Herry. 

dit Faueb , condamné à la peine capitale , par la Cour d 'assises du Finistère , 

pour crime d'assassinat, et de Jean-Baptiste Rayer, condamné à . la même peine, 

par la Cour d assises de l 'Orne , pour crime d empoisonnement. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

DfCPA RTEMENS. 

— On lit ce qui suit datis le Journal de Dijon; 

« Lu rapport de la gendarme ie constate que le 16 juillet dnijiMT , 
ie nommé Jean-Louis Petiibois, de Paris, tailleur, âgé de u .'fans, 

s'est rendu volontairement à ia gendarmerie de Beautie , en déclarant 

que le 16 juin précédent il avait eu un duel avec son frère et l'avait 

tué au bois de Boulogne , et ajoutant à sa déclaration les détails pu-
bliés dans la Gazette des Tribunaux. 

» On a su depuis qu'un nommé Jean-Louis Petiibois, de Pari? , 

ondamne pourvoi dans une maison garnie à cinq ans de détention 

et à une surveillance à vie , avait , le an juin dernier, après avoir su-

bi sa peine , été dirigé de la maison centrale de" Melon , sur Sent tir 
(Côte d'Or), pour v rester en surveillance. 

» On a soupçonné alors une identité d'individu entre lé Jean-Louis 

Petiibois ,qui s'est livré à la gendarmerie de Beaune , le 16 juillet , 

et le Jean-Louis Petiibois , sorti de ia maison centrale de détention 

de Melun , le 20 juin , et qui n'avait pas pu se battre avec son frère j 

le 16 de ce même mois de juin. L'information judiciaire qui a eu 

lieu a confirme ce soupçon , et il eh résuite aujourd'hui quePelilbois 

n'a pas de frère , qu'il nés' est pas rendu à Paris en sortant de prison;' 

qu'il craignait de n'être pas occupédans sa profession de tailleur d'ha-

bits à cause de sa surveillance , qu'il a voulu alors se tuer , mais que 

n'ayant pas réussi dans ce projet, il s'est rendu \ oloutairernent à ht 

gendarmerie, en s'accusaut d'un crime imaginaire , afin d'être con-
duit à Paris. 

Ainsi , la Gazette des Tribunaux a été, selon son image, très exac-

tement informée dans cette circonstance, et on voit que la publicitv-

donnée pai elle à 1 «"déclaration de Petiibois n'a pas été sans Utilité. 

— Elisabeth Théron, bergère, née dans un petit hameau du dé-

partement du Tarn , a comparu les 4 et 6 août devant ia Cour d'as-

sises de l'Hérault ( Montpellier), présidée par M. le conseiller Al-

barei , comme accusée d infanticide. Le cadavre, horriblement mu-

tilé, d'un enfant nouvéau-né, avait été découvèit au fond d'un ra-

vin, à 200 pas du petit village de Saint-Martin ; il était à demi caché 

sous un tas de pierres; les jambes, les cuisses et le bas-veutre avaient 

été dévorés. Un docteur en chirurgie ..envoyé de Sai ut-Pons , après 
l'avoir examiné et avoir soumis les poumons , d'abord entiers et es 

suite divisés, à l'épreuve hydrostatique, affirma que l'enfant .était 

venu à terme èt viable. Trois filles du v illage, qu'on savait être en-

ceintes, fuient visitées; elles portaient encore leur enfant dans te 

sein. Une fouie de circonstances désignèrent Elisabeth Théron a 

la justice. Elle avoua qu'elle avait été enceinte , mais de quatre moi* 

seulement, et qu'elle avait avorté. Cependant il fut constaté que 

cette fille avait été deux fois mère et. qu'elle avait Conservé et nourri 

ses deux enfaris, dont l'un vivait encore. Cette circonstance et- quel-

ques autres sont venues au secours du zèle de M* Jac , son défenseur. 

« On nous demande, a dit l'avocat , en terminant , à qui a appartenu 

» l'enfant dont le cadavre a été découvert.' Je l'ignore. C'est a l'accu-

» sation à nous l'apprendre ; je vois seulement, de son aveu dans 

» un village dont la population n'a pas cinq cents âmes, quatre filie-s 

» enceintes à-la- fois. Quelles preuves d'une démoralisation complète! 

» Qui nous dira qu'il n'y en a pas une cinquième, qui, plusheui eu.-* 
» que les quatre autres , a su échapper à tous les rcgatds ! » 

L'accusée , déclarée seulement coupable d'homicide par impru-

dence , a été condamnée à 2 ans d'emprisonnement et à 5o fr. d'a-

mende. Après avoir appris son sort, elle est sortiede l'impassibi.iu-

qu'elle avait montrée durant les débats, et elle a témoigné la plus vive 

satisfaction en murmurant tout bas ces mots : C'est égal, c'est égal. 

— Magdeleine Chtipin , jeune servante de 18 ans, traduite devant 

la Cour d'assises de la Vendée sous le poids de la même accusation . 

a été aussi déclarée coupable d'homicide par imprudence, et con-
damnée à deux années d'emprisonnement. 

— La Couf d'assises des Côtes-du-Nord (Saint-Briettc ), pré. idée 

par M. Huon , conseiller à la Cour de Rennes, a jugé le J.6 juillet un 

nommé Briquier de Loucnncc , accusé de meurtre sur la personne-
; de son domestique. Briquier, qui était à la tête d'tiiiè exploitai!»!»,' 
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âe terrain assez considérable , commettait fréquemment des actes de 

violence, qu'il fallait peut-être attribuer a son état maladif. Ce mal-

heureux était épileptique. Mais il était aussi enclin à la boisson. Le 

2 niai, étantivre, il aborda le nommé Yves le Coat, un de ses do-

mestiques, qui travaillait dans les champs, et après lui avoir témoi-

gné son mécontentement sur son travail il se précipita tout-à-coup 

sur lui, lui porta plusieurs coups de faucille et le laissa mort sur la 

place» La femme d'Yves accourt et elle trouve Briquier contemplant 

froidement sa victime. Le désespoir et les larmes de cette infortunée 

ne peuvent émouvoir le meurtrier. Retirez-vous , lui dit-il; allez à 

■votre ouvrage ou je vous en ferai autant! Il a été condamné aux tra-

vaux forcés a perpétuité. 

— La session de la Cour d'assises de Seine-et-Marne (Melun) vient 

Je se terminer par une accusation d'assassinat dirigée contre Cour 

tellemont père, sa femme, leur fils et leur gendre, cultivateurs à 

Jacqueville, arrondissement de Fontainebleau , accusés d'avoir, le 

m mai dernier, pendu, après l'avoir étranglée, Marie-Anne Cm il -

lard , femme de Courtellemont fils, qui, depuis 5 ans, se trouvait 

«n état de démence. D'après l'examen do. cadavre trouvé pendu dans 

une étable oh couchait et était enfermée celte femme, les pieds tou-

chaient à terre. La corde attachée à une poutre par un nœud dit 

de charretier était circulairement appliquée à la partie supérieure du 

cou et le nœud coulant fortement pressé à l'angle de la mâchoire 

près la joue gauche. Les vêtemens ni les autres parties du corps n'in-

diquaient aucune trace de violence , et une chaise se trouvait dressée 

derrière le cadavre. Cependant les gens de l'art n'ont pas hésité à dé-

clarer que la mort était l'effet d'un crime plutôt que d'un suicide, 

et aux débals ils ont persisté dans cette opinion. 

L'accusation a été soutenue par M. Jarry, substitut, avec une éner-

gique conviction. 
M' Dèche, avocat à la Cour rovale de Paris, a triomphé toutefois 

des difficultés de la cause. Il s'est attaché surtout et avec succès à 

«anjbattre le rapport des médecins. Tous les accusés ont été acquittés. 

— Jean Charlier , âgé d'environ 27 ans, boulanger à Ars-sur-Mo-

selle , avait été condamné par contumace à la peine de mort en i8b5, 

c i.unie coupable d'avoir extorqué par contrainte, la remise d'une 

quittance, et en outre d'avoir tenté d'empoisonner la nommée Man-

gin , sa femme, avec de la poudre aux mouches. 

Ses amis et sa famille l'avant pressé de se soustraire aux poursui-

tes dirigées contre lui , il avait pris ie parti de se réfugier a Paris , 

où il est resté jusqu'en juin 1827 , époque de sou arrestation. Dés 

que sa femme fut entièrement rétablie, elle alla le rejoindre , et ne 

cessa.de lui témoigner la plus vive sollicitude. C'est-là que Charlier 

passa avec elle et un enfant de cinq ans tout le temps qui s'est écoulé 

depuis sa condamnation par contumace , et il parait qu'il rendait sa 

femme hem euse. 
Etant retombée malade au moment de l'iirrcstation de son mari 

elle fut transportée à ITIôtel-Dieu , où elle mourut à la fin de juin 

dernier. Avant sa mort , elle écrivit à Charlier une lettre dans la-

quelle elle exprimait toute la douleur qu'elle éprouvait de le voir 

poursuivi de nouveau. « Dis à tes juges, lui. écrivait-elle , que je les 

y> supplie d'attendre que je puisse paraître devant eux pour faire 

«connaître ton innocence. Prends courage , souffrons patiemment 

» nos peines, etc Au revoir, cher ami; que Dieu termine nos in-

» quiétudes et nous réunisse. » 

Sur la plaidoirie de M" Bauquelle , l'accusé a été acquitté à l'au-

dience du 6 août de la Cour d'assises de la Moselle , présidée par M. 

Pécheur aîué. 

PARIS, 17 AOÛT. 

— La Cour royale a confirmé aujourd'hui un jugement portant 

qu'il y a lieu à adoption de M. Adrien-Edouard Dupuis par M. Jean 

Baptiste Genty. 

— Sept individus ont comparu hier et aujourd'hui devant la 

deuxième section de la Cour d'assises , les nommés Cavellet , Eglème, 

Jalial, Lavocat et Fallet, accusés d'avoir commis des vols nombreux 

dans le quartier Saint-Martin, du 29 janvier au 5 février dernier, et 

les nommé.'. Legeudre et Marie Vautier accusés d'avoir recélé les ob-

jets volés. Ils étaient défendus par MM"» Coin-Delisle , Boitard, Cros, 

lletirion , Roger, de Champaguy et deChareucey. Cavellet , déjà con-

damné, il v a trois semaines, à huit ans de travaux forcés pour vol 

avec effraction , a prononcé lui-même pour sa défense uu discours 

assez remarquable, cju'il a terminé par ces mots: 
« Appelé à comparaître de nouveau devaut votre auguste Tribunal, 

» je n'ai jamais cru,Messieurs,que je pou trais me disculper entièrement 

» des fortes présomptions qui s'élèvent contre moi. J'ai voulu sim-

» plement faire voir à la jeunesse , par le tableau véridique de mes 

» malheurs , combien l'homme s'expose en fréquentant les sociétés 

» pernicieuses qui ont causé ma perte. Si je m'étais livré au travail , 

» plutôt que de faire le vil métier de vendre des contremarques , je 

» pourrais prouver , à une minute près, l'emploi de, mon temps, et 

« je ne me verrais pas englouti pour jamais dans un déloge de maux 

» dont la mort seule peut me délivrer. Je suis loin de douter de l'é-

» quité des magistrats qui ont prononcé mon premier arrêt. Les ap-

» pareoces étaient contre moi ; ils m'ont reconnu criminel , et comme 

■» tej, ils devaient me rayer pour jamais du livre de; la société. Dans 

» ta circonstance présente, je n'aurais même plus l'espoir de vous 

» intéresser à mon soit , ne pouvant appuyer ma défense sur des 

» bases assez solides pour pouvoir vous convaincre entièrement lo 

» mon innovence, si l'histoire ne nous offrait mille exemples d'i 

"fortunés qui ont succombé sous la fatalité de leur étoile , q
u
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» ble pour ainsi dire accumuler stir leurs têtes toutes les circonsuj' 

» aggravantes qui ne peuvent manquer de causer leur perte, j'ose 

» donc vous supplier , Messieurs , si l'arrêt du destin me condamne ' 

» paraître encore une fois coupable à vos yeux, de vouloir bien 

» pas déployer contre moi toute la rigueur des lois. Retenez les fou 

» dres dont vos mains sont armées ; elles pourraient ni anéantir >, 

Déclarés coupables sur toutes les questions , les accusés Cavellet 

Eglême, Jallat, Lavocat et Fallet , ont été condamnés à 16 ans dè 

travaux forcés, la précédente condamnation de Cavellet se confon 

dant avec celle-ci. Legendre subira 20 années, et Marie Vautirr 
5 années de la môme peine. 

— M. Agic.r, conseilleiM-apporteur , chargé par la Cour royale de 
l'instruction de l'affaire Contrafato , dirige aussi une p
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cédure contre les individus prévenus d'avoir excité les troubles qui 

ont accompagné son arrestation. Un mandat de dépôt a été décerné 

par ce magistrat contre les sieurs Mamerat et Mcstivier, à qui p
on

" 

impute ce délit. Ils sont , ainsi que l'abbé Contrafato , détenus à la 

conciergerie. M* Lafargue , leur conseil , a obtenu la permission de 

communiquer avec eux, et présenté une requête pour qu'ils soient 
admis au bénéfice de liberté sous caution. 

— Un des individus qui ont été arrêtés dernièrement comme fai-

sant partie delà baude nombreuse, dont une nouvelle Clara Wendel 

était le chef, se renfermait devant M. le juge d'instruction dans une 

dénégation absolue. Lassé enfin de lutter contre l'évidencédes faits il 

s'est tout-à-coup écrié : «Eh bien ! Monsieur le juge, c'est vrai; j'ai volé 

» dans quarante-deux endroits; prenez la plume, je vais vous conter 
çà.... » 

— Nous avons rapporté dans notre numéro d'hier le suicide del\L 

Ode , officier en retraite et receveur d'une compagnie d'assurance. 

Nous apprenons aujourd'hui que M. Ode est encore, une malheu-

reuse victime de la passion du jeu. La police a saisi avec les pistolets 

une lettre dans laquelle cet infortuné fait connaître la cause de ses 

malheurs, et exhorte les jeunes gens à profiter de son exemple. 

Une grande femme d'une quarantaine d'années environ, asspz 

Bgamment vêtue et dont la figure expressive était couverte 

d'un long voile, comparaissait aujourd'hui sur les bancs de la 6"" 

chambre correctionnelle. M. l'avocat du Roi, dans l'exposé des laits 

reprochés à la prévenue , nous a fait connaître que cette feru-ne, 

nommée Coppin , ajoutait à son nom celui plus sonore de Saiut-Fé-

iix; que sous de feints dehors de piété elle était parvenue , pendant 

un séjour qu'elle fit à l'Hôtel-Dieu, à' gagner la confiance de plu-

sieurs daines qui visitent les malades dans cet hôpital. Par leurs bons 

offices elle fut piacée dans une peusion tenue à Senlis par la dame 
Chaulet. 

Elle fit lk la connaissance de la dame Sainte-Emilie , ancienne re-

igieuse du «couvent de Saint-Thomas de Villeneuve à Paris, et par-

vint à se lier intimement avec elle. Elle lui parla alors de la néces-

sité où elle était d'aller à Paris pour recueillir un héritage de f>o,ooo 

francs; elle lui montra même une lettre qu'elle prétendit avoir recre 

d'un notaire à Paris , et par laquelle on l'invitait à s'y rendre pour 

loucher cette somme. Elle parvint ainsi à obtenir de la daiueSaiute-

Emilie la permission dé loger dans la chambre que cette dernière 

occupait , lorsqu'elle venait à Paris dans le couvent de Saint-Thomas 

de V illeneuve. Pendant le séjour qu'elle y fit, el !e\s'empara dans le 

secrétaire de cette dame de quinze bonsde la rente d'Espagne, produi-

sant cîto fr. de rente, de deux rouleaux de 100 fr. , d'une montre et 
d'une chaîne d'or, de plusieurs couverts d'argent , el de plusieurs 

effets d'habillement. 

Sur la plainte de la dame Sainte-Emilie, la femme Coppin a eie 

arrêtée; elle avail déjà vendu les i5 bons de la rente d 'Espag .ie, et 

disposé d'une partie de l'argent quelle en avait retiré. Traduite au-

jourd'hui devant ie tribunal elle a été condamnée à deux ans de 

son. 

— Alphonse Monchef prévenu d'ewoquerie au préjudice d'un 

marchand tailleur, a comparu aujourd'hui devant celte, mcmechaiii-

bre; il a été acquitté sur la plaidoirie de M« Massey de Tyrone. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. * 

FAILLITES. — Jugemens du 16 août. 

LefeWe (Joseph ), architecte, demeurant aux Balignoles. 

ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS. — Du 18 août. 

8 h. Demoolen. Syndicat. M. Ternaux, 

j ugecommissaire. 

8 h. Orsay. Verificat. — Id. 

8 h. Martin. Concordat. — Id. 

10 h. Bouclon. Vérifical. M. Ganneron, 

j uge-commissaire. 

10 h. Roux et femme. Vérifie, M. Lo-

pinot, juge-commissaire. 

10 h. Moluuef. Remise. M. Ganneron, 

j u ge-comniissaire. 

11 h. Beauvillain. Syndicat. M. Fia-

haut , juge-commissaire. 

il h. Tiphaine. Vérifications. — ^' 

11 h. Kohler. Concordat. M. Ganne-

ron, juge-commissaire, 

ta h. Potel. Vérifications. M. Clarc 

juge- commissaire, 

h. Chandelier. Concordat. M- F» 

haut, juge commissaire, 

h. Rouet. Concordat. M. Claye, 

ge-commissaire. 

h. Saunier. Concordat. M. <">3iuie-

ron, juge-commissaire. . 
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